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(54) Dispositif de préparation d’échantillons métallographiques automatique

(57) Le dispositif de préparation d'échantillons mé-
tallographiques comporte un poste de polissage (8), dis-
posé à côté d'un magasin (9) vertical supportant des
plateaux de polissage (19). Des moyens de préhension
et de transport (10) permettent de transférer un plateau
(19) entre le magasin (9) et le poste de polissage (8).
Le dispositif comporte également un poste de pré-po-
lissage et un poste de nettoyage (7) disposé entre les

postes de polissage (8) et de pré-polissage (6). Un porte
échantillons (11) permet de transférer les échantillons
entre les différents postes (8, 7, 6) par un mouvement
de rotation autour d'un premier axe de rotation (s8). Des
moyens de commande (15) coopèrent avec les moyens
de préhension et de transport (15), pour transférer les
plateaux (19) entre le magasin (9) et le poste de polis-
sage (8), pendant que le porte échantillons (11) est dis-
posé au-dessus du poste de nettoyage (7).



EP 1 389 506 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

Domaine technique de l'invention

[0001] L'invention concerne un dispositif de prépara-
tion d'échantillons métallographiques comportant un
poste de polissage comportant un support de plateau,
ledit poste de polissage étant adjacent à un magasin
vertical comportant plusieurs étagères horizontales,
supportant chacune un plateau destiné à être posé sur
le support de plateau, le dispositif comportant égale-
ment un poste de nettoyage des échantillons, des
moyens de préhension et de transport d'un plateau en-
tre le magasin et le poste de polissage, un porte échan-
tillons, destiné à polir et à transférer les échantillons en-
tre les postes de polissage et de nettoyage par un mou-
vement de rotation autour d'un premier axe de rotation,
et des moyens de commande du porte échantillons et
des moyens de transport du plateau.

État de la technique

[0002] Le document US5800254 décrit une machine
automatique de préparation d'échantillons métallogra-
phiques, comportant des postes de polissage et de net-
toyage, un ensemble d'étagères supportant plusieurs
plateaux abrasifs et un mécanisme de transfert. Le mé-
canisme de transfert permet de sélectionner un des pla-
teaux, de l'apporter au poste de polissage puis le remet-
tre à sa place sur l'ensemble des étagères et d'en sé-
lectionner un second. Ainsi, une plaquette, capable de
se déplacer horizontalement et verticalement, est des-
tinée à transporter un plateau abrasif de l'ensemble
d'étagères à un support de plateau du poste de polissa-
ge. Pour transférer un plateau de l'ensemble d'étagères
vers le support de plateau, la plaquette est positionnée,
en amont de l'ensemble d'étagères et au niveau d'un
plateau disposé dans l'ensemble d'étagères. Elle sou-
lève le plateau par sa partie inférieure et elle le porte
dans un mouvement de translation horizontale, jusqu'au
poste de polissage disposé en aval de l'ensemble d'éta-
gères puis elle le dépose sur le support de plateau. Le
dispositif comporte également une tête de support des
échantillons se déplaçant entre les postes de polissage
et de nettoyage. Le dispositif ne permet cependant pas
de réaliser l'ensemble des étapes de préparation des
échantillons.
[0003] Le document WO-A-9951398 décrit un appa-
reil de polissage mécanique et chimique de substrats.
L'appareil comporte trois postes de polissage et une tê-
te de polissage supportant les substrats et permettant
de faire passer les substrats d'un poste de polissage à
un autre. Des stations de nettoyage sont disposées en-
tre deux postes de polissage voisins de manière à rincer
les substrats avant qu'ils ne passent d'une poste de po-
lissage à un autre. Un tel appareil s'avère encombrant
et peu pratique pour réaliser l'ensemble des étapes de
préparations des échantillons.

Objet de l'invention

[0004] L'invention a pour but de réaliser un dispositif
de préparation d'échantillons métallographiques auto-
matique, compact et permettant de réaliser toutes les
étapes de préparation d'échantillons.
[0005] Selon l'invention, ce but est atteint par les re-
vendications annexées.
[0006] Plus particulièrement, le but de l'invention est
atteint par le fait que :

- le poste de nettoyage est disposé entre le poste de
polissage et un poste de pré-polissage, de manière
à ce que le porte échantillons puisse transférer les
échantillons entre le poste de polissage, le poste de
nettoyage et le poste de pré-polissage,

- les moyens de préhension et de transport du pla-
teau comportent une pince de préhension, destinée
à saisir le plateau par sa partie supérieure et soli-
daire d'un bras préhenseur animé d'un mouvement
de translation verticale et d'un mouvement de rota-
tion autour d'un second axe de rotation, de manière
à déplacer le plateau entre une étagère du magasin
et le poste de polissage,

- les moyens de commande (15) coopèrent avec les
moyens de préhension et de transport (15), pour
transférer des plateaux (19) entre le magasin (9) et
le poste de polissage (8), pendant que le porte
échantillons (11) est disposé au-dessus du poste
de nettoyage (7).

[0007] Selon un développement de l'invention, le sup-
port de plateau du poste de polissage est animé d'un
mouvement de rotation par rapport à un troisième axe
de rotation, le poste de pré-polissage comportant un
support de plateau de pré-polissage animé d'un mou-
vement de rotation par rapport à un quatrième axe de
rotation.
[0008] Selon un mode de réalisation préférentiel,
l'axe de symétrie du magasin et les troisième et quatriè-
me axes de rotation sont disposés dans un même pre-
mier plan vertical.
[0009] Selon une autre caractéristique de l'invention,
le poste de nettoyage comporte un axe de symétrie, for-
mant, avec le premier axe de rotation du porte échan-
tillons, un second plan vertical perpendiculaire au pre-
mier plan vertical.

Description sommaire des dessins

[0010] D'autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre de
modes particuliers de réalisation de l'invention donnés
à titre d'exemples non limitatifs et représentés aux des-
sins annexés, dans lesquels ;

La figure 1 est une représentation schématique,
vue de face, d'un dispositif de préparation d'échan-
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tillons selon l'invention.
La figure 2 est une vue de dessus du magasin et
des postes du dispositif selon la figure 1.
La figure 3 est une vue en coupe partielle d'un poste
de polissage d'un dispositif selon l'invention.
La figure 4 représente un distributeur d'abrasifs et
de diluant d'un dispositif selon l'invention.
La figure 5 est une vue de face de moyens de pré-
hension et de transport d'un plateau du dispositif
selon la figure 2.
La figure 6 est une vue de face, en coupe partielle,
d'un porte échantillons du dispositif selon la figure
2.
La figure 7 représente, sous forme de schéma
blocs, des moyens de commande d'un dispositif se-
lon l'invention.
La figure 8 représente des moyens de contrôle d'un
dispositif selon l'invention.

Description de modes particuliers de réalisation.

[0011] Comme représenté sur les figures 1 et 2, le dis-
positif 1 de préparation d'échantillons destinés à subir
un examen métallographique, comporte un châssis 2
parallélépipédique. Un premier compartiment 3 parallé-
lépipédique, constitué par quatre faces latérales et deux
parois supérieure 4 et inférieure 5, est disposé à l'inté-
rieur du châssis 2. Un poste de pré-polissage 6, un pos-
te de nettoyage 7, un poste de polissage 8 et un maga-
sin 9 vertical, destiné à supporter des plateaux de po-
lissage, sont montés à l'intérieur du premier comparti-
ment 3, sur la paroi inférieure 5 (figure 2). Le premier
compartiment 3 comporte également des moyens de
préhension et de transport 10 des plateaux entre le ma-
gasin 9 et le poste de polissage 8, ainsi qu'un porte
échantillons 11. Les moyens de préhension et de trans-
port 10 sont disposés entre le magasin 9 et le poste de
polissage 8.
[0012] Une première face latérale 12 du premier com-
partiment 3 est constituée par des vitres 13, permettant
à un opérateur d'accéder à l'intérieur du premier com-
partiment 3 et de suivre, à travers les vitres, le déroule-
ment des différentes opérations de préparation des
échantillons. Un second compartiment 14, destiné à re-
cevoir des moyens de commande 15, et un troisième
compartiment de stockage 16 sont disposés l'un au-
dessus de l'autre, à côté du premier compartiment 3.
Les moyens de commande 15, ainsi que les moyens de
préhension et de transport 10 et le porte échantillons 11
permettent de réaliser un dispositif de préparation
d'échantillons automatique.
[0013] Le magasin 9 pour plateaux de polissage est
disposé contre une seconde face latérale 17 du premier
compartiment 3, perpendiculaire à la première face la-
térale 12 (figure 2). Il comporte un axe de symétrie s11
et plusieurs étagères 18 horizontales, le nombre d'éta-
gères étant, de préférence, compris entre cinq et dix.
Chaque étagère 18 est destinée à supporter un plateau

de polissage 19 en forme de disque, permettant de polir
les échantillons sur le poste de polissage. Chaque pla-
teau 19 comporte une première face circulaire (ou sur-
face) lisse et une seconde face (ou surface) circulaire
abrasive, d'une granulométrie prédéterminée et diffé-
rente pour chaque plateau 19. Les plateaux ont, de pré-
férence, un diamètre de 300mm et sont disposés sur les
étagères du magasin, de sorte que la première face lis-
se de chaque plateau soit posée sur l'étagère et que la
seconde face abrasive soit libre. Les plateaux 19 peu-
vent être disposés, dans le magasin, en fonction de la
granulométrie de leur surface abrasive. Par exemple, ils
peuvent être disposés de bas en haut par granulométrie
croissante. Le magasin 9 peut comporter tout type de
système de centrage connu, de manière à replacer cor-
rectement les plateaux sur les étagères.
[0014] Le poste de polissage 8 est disposé à côté du
magasin 9 et est constitué par une cuve 20 (figure 3),
montée sur la paroi inférieure 5 du premier comparti-
ment 3, la cuve 20 étant, de préférence en acier inoxy-
dable et facilement démontable pour la nettoyer. Le fond
21 de la cuve 20 comporte une ouverture 22 dans la-
quelle est introduit un arbre de moteur 23 comportant
un axe de rotation s1. Un support de plateau circulaire
24 (figure 2), est monté sur l'arbre du moteur, perpen-
diculairement à l'axe de rotation s1, de manière à être
animé d'un mouvement de rotation par rapport à l'axe
de rotation s1, lors de l'opération de polissage. Le sup-
port de plateau 24 est destiné à recevoir et à supporter
l'un des plateaux de polissage 19. Le poste de polissage
8 comporte également des moyens de fixation d'un pla-
teau 19, de tout type connu.
[0015] Sur la figure 2, le poste de polissage 8 com-
porte également un bras d'amenée 25 en abrasifs et en
diluants liquides, escamotable selon un axe de rotation
s2 de manière à le déplacer d'une première position de
repli à une seconde position le disposant au-dessus du
support de plateau 24 supportant un plateau 19. La se-
conde position du bras d'amenée permet au plateau 19
utilisé lors de l'opération de polissage, d'être toujours
mouillé par l'abrasif liquide. Le fond 21 de la cuve 20
est, de préférence, incliné (figure 3) et comporte un ori-
fice de sortie 26, de manière à favoriser l'écoulement de
l'abrasif liquide vers un contenant de tout type, qui est,
de préférence, disposé sous le poste de polissage 8.
[0016] Le bras d'amenée 25 est, de préférence, con-
necté à une pluralité de pompes, chaque pompe étant
connectée à un réservoir 27 (ou un flacon) comportant
un abrasif ou un diluant liquide (figure 4). Le bras d'ame-
née 25 peut comporter une pluralité de buses d'injec-
tion, chacune connectée à une pompe ou bien compor-
ter une seule buse d'injection, connectée à l'ensemble
des pompes. Les réservoirs 27 et les pompes sont, de
préférence, disposés dans un bac 28 lui-même disposé
dans le troisième compartiment de stockage 16 du
châssis 2. L'alimentation du bras d'amenée en abrasif
est commandée par les moyens de commande 15, qui
détermine notamment l'abrasif adapté au plateau 19
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disposé sur le support de plateau.
[0017] Les moyens de préhension et de transport 10
des plateaux 19 permettent de sélectionner et de trans-
férer automatiquement un premier plateau 19, de l'éta-
gère 18, sur laquelle il est posé, au support de plateau
24 du poste de polissage 8, sur lequel le premier plateau
19 doit être posé pour réaliser une première opération
de polissage (figures 2 et 5). Suite à la première opéra-
tion de polissage, les moyens de préhension et de trans-
port transfèrent le premier plateau 19 placé sur le sup-
port de plateau 24 à l'étagère du magasin 9 destinée à
le supporter. Ils choisissent ensuite et transportent un
second plateau vers le support de plateau 24 pour une
seconde opération de polissage. La granulométrie de la
surface abrasive du second plateau est usuellement
plus petite que celle du premier plateau. Plusieurs opé-
rations de polissage peuvent avoir lieu successivement,
en utilisant à chaque opération un plateau de granulo-
métrie plus petite.
[0018] Les moyens de préhension et de transport 10
comportent une pince de préhension, pneumatique, pla-
te, et de préférence constituée par trois tiges 29, les ti-
ges étant disposées régulièrement autour d'un axe de
symétrie s3 (figure 2). L'extrémité libre de chaque tige
29 comporte un crochet 30 permettant de maintenir un
des plateaux 19 par sa périphérie, la pince saisissant
alors le plateau par sa partie supérieure, c'est-à-dire par
sa seconde face abrasive. Sur la figure 5, la pince for-
mée par les trois tiges 29 est solidaire d'un bras préhen-
seur 31, qui est animé d'un mouvement de translation
verticale. Le bras préhenseur 31 peut se déplacer ver-
ticalement entre une première position basse située
sensiblement à la hauteur du support de plateau 24 et
une seconde position haute se situant au-dessus de
l'étagère 18 la plus élevée du magasin 9. L'étagère la
plus basse du magasin 9 est, de préférence, située à
une hauteur supérieure ou égale à la hauteur du poste
de polissage 8 et notamment de celle du support de pla-
teau 24.
[0019] Le bras préhenseur 31 est également animé
d'un mouvement de rotation, selon un axe de rotation
s4, de manière à se déplacer entre une première posi-
tion de rotation et une seconde position de rotation. La
première position de rotation se situe au niveau du ma-
gasin 9, entre deux étagères 18, de manière à permettre
de poser (ou soulever) un plateau 19 sur (d') une éta-
gère 18, tandis que la seconde position de rotation se
situe au-dessus du poste de polissage 8, de manière à
permettre la pose (ou le soulèvement) d'un plateau 19
sur le (du) support de plateau 24. Lorsque le bras pré-
henseur 31 est disposé à la première position de rota-
tion, l'axe de symétrie s3 de la pince de préhension coïn-
cide, de préférence, avec l'axe de symétrie s11 du ma-
gasin 9 (figures 1 et 2).
[0020] Le bras préhenseur est solidaire d'une premiè-
re colonne de guidage 32, elle même solidarisée au
châssis 2 par un support vertical 33. La translation du
bras préhenseur est assurée par un moteur 34 disposé

dans la partie supérieure de la colonne de guidage, au-
dessus du bras préhenseur et par une vis à billes 35.
La rotation du bras préhenseur est assurée par la rota-
tion de la première colonne de guidage 32 sur elle-mê-
me. Deux pivots inférieur et supérieur 36 et 37 solidaires
du support vertical 33 servent de support à la première
colonne de guidage verticale 32 et lui permettent de
tourner autour de l'axe de rotation s4 qui est également
l'axe de symétrie de la première colonne de guidage 32.
La rotation de la première colonne de guidage 32 peut
être entraînée par tout type de moyens connus en soi.
Sur la figure 5, l'extrémité inférieure de la première co-
lonne de guidage 32 comporte une poulie d'entraîne-
ment 38 qui peut être réliée à un moteur par une courroie
d'entraînement. Les mouvements de translation et de
rotation des moyens de préhension et de transport de
plateaux, donc les moteurs engendrant ces mouve-
ments, sont commandés par les moyens de commande
15.
[0021] Le mode de fonctionnement des moyens de
préhension et de transport 10 de plateaux permet de
réaliser un dispositif automatique et compact. En effet,
le transfert de plateaux étant réalisé selon des mouve-
ments de translation verticale et de rotation, les moyens
de préhension et de transport 10 peuvent être rappro-
chés au plus près du magasin 9 et du poste de polissage
8.
[0022] Sur la figure 2, le poste de pré-polissage 6,
aussi appelé poste de dressage ou poste de meulage,
est disposé dans le premier compartiment 3, contre une
troisième face latérale 39, opposée à la seconde face
latérale 17 du premier compartiment 3 et perpendiculai-
re à la première face latérale 12. L'opération de pré-po-
lissage permet d'aplanir les échantillons à polir. Le poste
de pré-polissage 6 est similaire au poste de polissage
8, comportant une cuve dans laquelle est disposé un
support de plateau de pré-polissage 40 dont la rotation
autour d'un axe de rotation s5 est assurée par un arbre
de moteur. Le poste de pré-polissage 6 est, de préfé-
rence, disposé de sorte que les trois axes s11, s1 et s5,
qui sont respectivement l'axe de symétrie du magasin
9, l'axe de rotation du support de plateau 24 du poste
de polissage 8 et l'axe de rotation du support de plateau
de pré-polissage 40 du poste de pré-polissage 6, sont,
de préférence, disposés dans un même premier plan
vertical. Le premier plan vertical coupe perpendiculaire-
ment la paroi inférieure 5 du premier compartiment 3
selon une droite s6 (figure 2).
[0023] Le poste de pré-polissage 6 peut également
être équipé d'une meule lapidaire de 280 mm ou d'un
système magnétique permettant d'utiliser des plateaux
diamantés ou composites. Il peut comporter un bras de
dressage 41, utilisé en combinaison avec une meule la-
pidaire. Après chaque utilisation de la meule, le diaman-
tage se fait automatiquement. La cuve est de préférence
recouverte par un couvercle, de manière à éviter la pro-
jection d'abrasif liquide.
[0024] Le poste de nettoyage 7 comporte, de préfé-
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rence, une cuve 42 cylindrique de nettoyage ayant un
axe de symétrie s7, deux arrivées sous pression de dé-
tergent et une arrivée d'eau pour le rinçage des échan-
tillons. Il est disposé entre le poste de polissage 8 et le
poste de pré-polissage 6, de sorte que l'axe de symétrie
s7 soit parallèle au premier plan vertical formé par les
axes s11, s1 et s5 et décalé vers la première face laté-
rale 12.
[0025] Un porte échantillons 11 est disposé entre le
poste de pré-polissage 3 et le poste de polissage 8. II
est destiné à supporter et à polir plusieurs échantillons,
à se déplacer d'un poste à un autre par un mouvement
de rotation autour d'un axe de rotation s8. Le mouve-
ment de rotation permet de placer les échantillons sur
le plateau 19 du poste de polissage 8, ou dans la cuve
de nettoyage 42 du poste de nettoyage 7 ou sur le pla-
teau du poste de pré-polissage 6, de manière à les polir,
à les nettoyer ou à les meuler selon l'opération à réali-
ser. L'axe de rotation s8 et l'axe de symétrie s7 de la
cuve de nettoyage forme, de préférence, un second
plan vertical, de préférence perpendiculaire au premier
plan vertical. Le second plan vertical coupe la paroi in-
férieure 5 du premier compartiment 3 selon une droite
s9 (figure 2).
[0026] Comme représenté sur la figure 6, le porte
échantillons 11 comporte un élément de support 43 ver-
tical et solidaire du premier compartiment 3 du dispositif,
une seconde colonne de guidage 44 verticale et montée
sur l'élément de support 43. Le porte échantillons 11
comporte également un boîtier de support 45 monté sur
la colonne de guidage et une tête de polissage 46 soli-
daire du boîtier de support 45, de sorte que l'ensemble
formé par la tête de polissage 46 et le boîtier de support
45 puissent se déplacer verticalement. La tête de polis-
sage 46 se prolonge en une platine 47 sur laquelle sont
montés des échantillons à préparer, six de préférence.
Les échantillons peuvent être enrobés ou non, et ont
généralement un diamètre compris entre 20 et 50mm.
[0027] La seconde colonne de guidage 44 peut être
animée d'un mouvement de rotation autour de son axe
de symétrie qui est l'axe de rotation s8 du porte échan-
tillons 11, de manière à déplacer les échantillons sup-
porté par la platine 47 d'un poste à un autre par un mou-
vement de rotation de la seconde colonne de guidage
44 autour de l'axe de rotation s8. Le mouvement de ro-
tation peut être réalisé par tout type de moyen connu.
Sur la figure 6, la rotation de la seconde colonne de gui-
dage 44 est assurée par un moteur de rotation 51 de la
colonne de guidage, disposé à l'extrémité inférieure de
la seconde colonne de guidage 44.
[0028] La tête de polissage 46 est destinée à dépla-
cer, par un mouvement de translation verticale du boîtier
de support 45, les échantillons entre une hauteur abais-
sée et une hauteur relevée. La hauteur abaissée équi-
vaut à disposer les échantillons sur un plateau 19 du
poste de polissage 8 ou sur un plateau du poste de pré-
polissage 6, tandis que la position relevée correspond
à une hauteur prédéterminée ne gênant pas le transfert

des échantillons d'un poste à un autre. Le mouvement
de translation peut être réalisé par tout type de moyen
connu. Sur la figure 6, un vérin hydraulique 48 est monté
sur la partie supérieure de la seconde colonne de gui-
dage 44, de manière à assurer la translation verticale
du boîtier de support 45.
[0029] La tête de polissage 46 est également animée
d'un mouvement de rotation autour de son axe de sy-
métrie s10, de manière à ce que les échantillons soient
animés d'un mouvement de rotation, de préférence in-
verse à celui du plateau du poste de polissage 8 ou du
poste de pré-polissage 6, lorsque les échantillons sont
disposés sur le plateau de polissage pour être polis. Le
mouvement de rotation de la tête de polissage 46 et des
échantillons rend l'opération de polissage ou de pré-po-
lissage plus efficace, lorsque les échantillons sont en
contact avec un plateau 19 du poste de polissage 8 ou
un plateau du poste de pré-polissage 6. Sur la figure 6,
la rotation de la tête de polissage est assurée par un
moteur de rotation de la tête de polissage 49 disposé à
l'intérieur du boîtier de support 45, des moyens de trans-
missions de type connu reliant l'arbre du moteur de ro-
tation de la tête de polissage 49 à la tête de polissage
46. La vitesse de rotation de la tête de polissage est, de
préférence, variable et comprise entre 20 tours par mi-
nute et 100 tours par minute.
[0030] La platine 47 est solidaire de la tête de polis-
sage 46, grâce à un vérin central 50 disposé entre l'ex-
trémité libre de la tête de polissage 46 et la platine 47.
Le vérin central exerce une pression centrale sur la pla-
tine et sur les échantillons. La platine a, de préférence,
un diamètre de 160mm environ, permettant de polir 3
ou 6 échantillons de 20mm à 50mm de diamètre. Cha-
que échantillon peut également recevoir une pression
intermédiaire grâce à des vérins 51 disposés au-dessus
de chaque échantillon, entre la tête de polissage 46 et
la platine 47, ceci permettant de polir de 1 à 6 échan-
tillons de 20mm à 50mm de diamètre. Les mouvements
de translation et de rotation du porte échantillons 11 et
des moyens de préhension et de transport 10 des pla-
teaux 19 sont commandés de façon automatique par les
moyens de commande 15. Les moyens de commande
15 ordonnent au porte échantillons de se placer au-des-
sus du poste de nettoyage 7 ou de réaliser une opéra-
tion de nettoyage, pendant le transfert des plateaux 19
entre le magasin 9 et le support de plateau 24 du poste
de polissage 8. Ils permettent également de passer d'un
premier mode de pression exerçant une pression cen-
trale par l'intermédiaire du vérin central 50 sur la platine
47 à un second mode de pression exerçant une pres-
sion sur chaque échantillon par l'intermédiaire des vé-
rins 51.
[0031] Comme représentés sur la figure 7, les
moyens de commande 15 comportent une unité de trai-
tement 52 de données, comportant une borne d'entrée
connectée à un clavier 53 et 4 bornes de sortie. Le cla-
vier 53 permet à un opérateur de fournir à l'unité de trai-
tement 52 les paramètres de la méthode de préparation
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des échantillons. Trois des bornes de sortie comman-
dent respectivement les moyens de préhension et de
transport 10 de plateaux, le porte échantillons 11 et les
pompes connectées aux réservoirs ou flacons 27 en
abrasifs liquides du poste de polissage 8. La quatrième
borne de sortie est connectée à un écran 54 qui permet
de visualiser l'ensemble des paramètres et le déroule-
ment de la méthode de préparation des échantillons. Le
clavier 53 et l'écran 54 sont, de préférence disposés
dans le second compartiment 14, tandis que l'unité de
traitement 52 est placée sur une quatrième face latérale
55 du premier compartiment 3 (figure 2), opposée à la
première face latérale 12.
[0032] A partir d'un nombre de paramètres de com-
mande limités, les moyens de commande permettent de
réaliser l'ensemble des opérations de préparation
d'échantillons, c'est-à-dire le pré-polissage, le polissa-
ge selon différents types de granulométrie et le nettoya-
ge des échantillons. Les paramètres de commande
sont, par exemple, la nature des échantillons à préparer,
le choix entre les premier et second modes de pression
à appliquer sur la platine 47. Les moyens de commande
15 comportent des méthodes de préparation d'échan-
tillons prédéterminées en fonction des paramètres de
commande. Ainsi pour un matériau donné, les moyens
de commande déterminent les opérations de pré-polis-
sage à effectuer, le nombre d'opérations de polissage
nécessaires, le type de plateaux 19 à utiliser, la durée
de chaque étape de polissage, le type d'abrasif liquide
à utiliser...
[0033] Les moyens de commande 15 permettent éga-
lement de contrôler l'usure des plateaux 19 et la quantité
d'abrasifs ou de diluants liquides restants dans les ré-
servoirs ou flacons 27 (figure 8). Les paramètres de con-
trôle sont, par exemple, pour l'usure des plateaux, la po-
sition des plateaux 19, leur durée de vie et la date à
laquelle la surface abrasive des plateaux 19 a été chan-
gée. L'unité de traitement calculant le temps d'utilisation
de ce plateau depuis cette date, alerte l'utilisateur par
un message sur l'écran 54, de l'usure du plateau lorsque
celui-ci arrive à un temps d'utilisation supérieur à un
temps prédéterminé. Pour la contenance des flacons
27, l'unité de traitement calcule, au fur et à mesure des
opérations de préparation, la quantité d'abrasif liquide
consommée, en fonction de la quantité introduite dans
le flacon 27 et envoie un message d'alerte sur l'écran
lorsqu'un flacon est presque vide.
[0034] Selon un mode de réalisation particulier, les
étapes de réalisation d'un dispositif de préparation se-
lon l'invention sont les suivantes :

- Un opérateur place les échantillons à polir sur la
platine 47 et saisie sur le clavier 53 les paramètres
de commande,

- L'unité de traitement 52 détermine alors la méthode
à utiliser et ordonne au porte échantillons 11 de se
placer au-dessus du poste de pré-polissage 6,

- Selon la nature des échantillons à polir, une premiè-
re étape de pré-polissage peut avoir lieu,

- L'unité de traitement 52 ordonne ensuite au porte
échantillons de placer les échantillons dans la cuve
du poste de nettoyage 7 si une opération de net-
toyage est programmée, sinon le porte échantillons
se positionne au-dessus de la cuve du poste de net-
toyage 7,

- Dès lors que le porte échantillons est placé au poste
de nettoyage 7, l'unité de traitement 52 commande
au bras préhenseur 31 de prendre un premier pla-
teau 19 sur une étagère 18 prédéterminée par l'uni-
té de traitement 52 et de le transférer du magasin
9 au support de plateau 24 du poste de polissage 8,

- L'unité de traitement 52 déplace alors le porte
échantillons du poste de nettoyage 7 au poste de
polissage 8,

- Une première opération de polissage peut ainsi
avoir lieu pendant une durée prédéterminée,

- A la fin de la première opération de polissage, le
porte échantillons se replace au-dessus du poste
de nettoyage 7, le temps que les moyens de pré-
hension et de transport remplace le premier plateau
19 par un second plateau 19, pour une seconde
opération de polissage,

- Lorsque l'ensemble des opérations de polissage
est terminé, le porte échantillons se place au-des-
sus du poste de nettoyage 7 pour nettoyer et sécher
les échantillons et la platine les supportant. Pen-
dant la phase de nettoyage, la tête de polissage 46
tourne lentement tandis que pour l'essorage, la vi-
tesse de la tête de polissage 46 s'accélère.

[0035] Le dispositif de préparation d'échantillons pré-
sente l'avantage de réaliser automatiquement l'ensem-
ble des opérations de préparations d'échantillons avant
leur examen, ce qui permet de réaliser des préparations
en continu, 24 heures sur 24, par exemple ou des opé-
rations répétitives.

Revendications

1. Dispositif de préparation d'échantillons métallogra-
phiques comportant un poste de polissage (8) com-
portant un support de plateau (24), ledit poste de
polissage (8) étant adjacent à un magasin (9) ver-
tical comportant un axe de symétrie (s11) et plu-
sieurs étagères (18) horizontales, supportant cha-
cune un plateau (19) destiné à être posé sur le sup-
port de plateau (24), le dispositif comportant égale-
ment un poste de nettoyage (7) des échantillons,

9 10



EP 1 389 506 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

des moyens de préhension et de transport (10) d'un
plateau (19) entre le magasin (9) et le poste de po-
lissage (8), un porte échantillons (11), destiné à po-
lir et à transférer les échantillons entre les postes
de polissage (8) et de nettoyage (7) par un mouve-
ment de rotation autour d'un premier axe de rotation
(s8), et des moyens de commande (15) du porte
échantillons (11) et des moyens de préhension et
de transport (10) du plateau (19), dispositif carac-
térisé en ce que :

- le poste de nettoyage (7) est disposé entre le
poste de polissage (8) et un poste de pré-po-
lissage (6), de manière à ce que le porte échan-
tillons (11) puisse transférer les échantillons
entre le poste de polissage (8), le poste de net-
toyage (7) et le poste de pré-polissage (6),

- les moyens de préhension et de transport (10)
du plateau (19) comportent une pince de pré-
hension, destinée à saisir le plateau (19) par sa
partie supérieure et solidaire d'un bras préhen-
seur (31) animé d'un mouvement de translation
verticale et d'un mouvement de rotation autour
d'un second axe de rotation (s4), de manière à
déplacer le plateau (19) entre une étagère (18)
du magasin (9) et le poste de polissage (8),

- les moyens de commande (15) coopèrent avec
les moyens de préhension et de transport (15),
pour transférer des plateaux (19) entre le ma-
gasin (9) et le poste de polissage (8), pendant
que le porte échantillons (11) est disposé au-
dessus du poste de nettoyage (7).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le support de plateau (24) du poste de po-
lissage (8) est animé d'un mouvement de rotation
par rapport à un troisième axe de rotation (s1).

3. Dispositif selon l'un des revendications 1 et 2, ca-
ractérisé en ce que le poste de pré-polissage (6)
comporte un support de plateau de pré-polissage
(40) animé d'un mouvement de rotation par rapport
à un quatrième axe de rotation (s5).

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que l'axe de symétrie (s11) du magasin (9) et les
troisième et quatrième axes de rotation (s1 et s5)
sont disposés dans un même premier plan vertical.

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que le poste de nettoyage (7) comporte un axe
de symétrie (s7), formant avec le premier axe de
rotation (s8) du porte échantillons (11), un second
plan vertical perpendiculaire au premier plan verti-
cal.

6. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que la pince de pré-
hension est constituée par trois tiges (29), l'extré-
mité libre de chaque tige (29) comportant un cro-
chet (30) permettant de maintenir le plateau (19)
par sa périphérie.

7. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé en ce que le bras préhen-
seur (31) est solidaire d'une colonne de guidage
(32), elle même montée sur un support vertical (33)
et pouvant être en rotation autour du second axe de
rotation (s4) grâce à deux pivots (36, 37).

8. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé en ce que le poste de po-
lissage (8) comporte un bras d'amenée (25) en
abrasifs liquides, connecté à une pluralité de pom-
pes elles mêmes connectées à une pluralité de ré-
servoirs (27) contenant chacune un abrasif liquide.

9. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé en
ce que les moyens de commande (15) comman-
dent les pompes connectées aux réservoirs (27),
de manière à choisir l'abrasif liquide en fonction du
plateau (19) disposé sur le support de plateau (24)
et à alimenter le bras d'amenée (25) en abrasif li-
quide pendant chaque opération de polissage.

10. Dispositif selon l'une des revendications 8 et 9, ca-
ractérisé en ce que les moyens de commande (15)
contrôlent l'usure des plateaux (19) et la quantité
d'abrasif liquide contenue dans chaque réservoir
(27).
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